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QUAND LECOCq^ CHANTERA^

GARE AUX VIEILLES POULES I

H ji R A N G U E
DE GROS-JEAN,

SUR LES LETTRES DE CONVOCATIONS

DES ÉTATS-GÉNÉR AUX ,

Prononcée le 9 Mars 1789.

-BiNCORE un peu de patience^ mes
enfans, & tout ira bien. Vous venez d'en-

tendre la ledure de la Lettre de Louis
Seize qui nous demande nos remontran-

ces, plaintes & doléances. Il y aurait dts

gros livres à faire à ce fujet. Ceft à nous

d'avifer fur le parti que nous prendrons:

fi vous m'en croyez, nous oublierons le paflBi

tant-pis pour ceux qui nous ont fait da
mal i

je ne voudrais pas pour tout Tor du
monde être détefté comme ils le font: il n'y

en a pas un parmi nous ( je fuis sur
) qui

A



1
, ; ,C^ )

accepterait leurs ricliefles au prix qu'elles

leur coûtent : ne penfons pas même aux

méchans j nous n'avons pas de tems a per-

dre y occupons- nous He choïèscflentîelles.

Le Roi défire apporter , le plus prompte*

ment poflible , un remède efficace aux maux

de l'État , & réformer les abus dfe tout genre

par de bons & folîdes moyens. IJnRoiqui

parle ainlî , mérite bien qu'on lui dife

•franchement tout ce qu'on penfe : que h*a-

t-il eu tpujours de bons Miniftres comme
ceux qui le confeîilent actuellement! nous

n'euflions par tant foufFert ; mais enfin il

:feut nous Gonfoler, puifqiie cMa ne durera

f pas long-tems. Nous n'aur^iii donc plus a

^craindre que des barbares nous ftirchargeant

d'impôts, s'emparent de nos moiffons, &
s'approprient no^ récoltes , fatis nous laîf-

;;feT ieulernent de quoi payer le pain noir

-dont nous nous nourrifibns. Impitoyables

Satellites des Aides & de la^Gabelte , vous

ne ferez donc pliis autorlies à porter par-

tout la dé{olat|on dans nôis campàgnesySc

à nous tendre continuellement des pièges

pour nous enleverJufqu'a la paille fur la-



( 3 )

quelle nous couchons ! Qiiî d'entre nous

ne payera avec pUîfir les droits du Roî^

quand nous faurons quMIs font établis avec

une jufte répartition fur tous fes Sujets?

Si jamais Tlmpôt Territorial a lieu
,

pourra-t-on tromper Sa Majefté? Ses reve-

nus feront expofés au foleil ; il ne faudra

plus de grimoire pour en barbouiller le

calcul : Gros- Jean s'ofFre d'en donner le

montant. Que de bien l'Impôt Territorial

produirait dans les champs ! Les Proprié-

taires de tant de vaftesterreins perdus, qui

ne leur fervent qu'à y aller bâiller , réfléchi-

ront à deux fois lorfqu'on leur préfentera

le Rôle ; du moins ils payeront pour fe

guérir de leur maladie. Je gage qu on ne

verra plus autant d'avenues d'une longueur

îmmenfe pour conduire à ces Châteaux

où logent des cruels que le villageois redou-

te plus que les loups j car tous le;s Seigneurs

ne font pas comme le nôtre. Mathurin qui

arrive de Paris, die qu'on murmure beau-

coup de leurs exemptions. Voilà ce que

c'eftque d'abufer du bien qu'on nous faiti

les mauvais nuifenc aux bons: ,fi tous les

Al
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Scîgtieùrs avaient toujours été juftes &ç ha-*

m^lns, comme Teit M. le Marquis , ils au-*

raient eu du Payfan tout ce qu'ils en au-

raient défîré, fans qu'il fe file pkint.

J*aî fouvent entendu dire à nos anciens

qu^il ferait injufte de concefter certaines

redevances raifonnables à ceux qui doivent

toujours être prêts à expofer leur vie pour

r^pouflèr l'ennemi qui voudrait nous enlever

nos poflTeffions, & à nous défendre contre

rpusceuxquî voudraient nous opprimer par

quelqu'înjuftîce. N*avons-nous pas été bien*

îieureux , par exemple , d'avoir M. le Mar-

quis pour contraindre ce grand Seigneur

( qui eft malheureufement notre voidn )

d ordonner des battus fur (a chafle? fans le

crédit de M. le Marquis , nous ferions enco-

re ravagés par fon gibier deftrudeur. Qu'on

cft a plaindre quand on a un femblable Sei-

gneur! ks Vallàux n'ont pas la liberté d'ef-

frayer le lapin qui fourmille dans leur hé-

ritage. Ses Gardes, qui connaîflent la du-

reté de fon ccçur, regarderaient périr de

f^im les troupeaux
,
plutôt que de les laîffer

ipproçherae (^ forêt , teqiplie d^s bête^ ^uî
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fouragent prés , vignes & tout ce qui leur

eft propre.

Malgré la rigueur du froîd , il n'a pas

même permis qu'on allât ramafler des brins

de bois; comment ne crierait- on pas contre

la barbarie de femblables Seigneurs l Ma-
thieu Lansberg l'avait prédît, qu'ils com-

mettraient tant d'excès qu'un jour la bombe

pourrait éclater fur eux. Ils peuvent encore

empêcher qu'elle ne parte. Je fouhaite qu'il

fe fafle un arrangement fi bien conditionné

entre eux & le peuple, qu'à l'avenir nous

vivions tous enfemble dans la concorde»

Je fuis comme M. le Curé, j'aime la paix:

ila,mafoî,raifonde nous la prêcher la paixj

car il n'y aurait que les vagabonds & les

brigands qui gagneraient à exciter le trou-

ble. Nous avons des femmes & des enfans

que nous aimons trop pour ne pas travailler

à aflurer l*unîon que le Roi recommande à

tous ks Sujets, Je fuis encore tout ému de

l'exhortation de notre Pafteur
,
pour nous

recommander de concourir aux bonnes in-

tentions de notre Souverain.

Si le Roi lifait fon difcours, je fuis sur



qu'il le récompenferak.Comrne îl nousexplî^

quak clairement
,
qu'en fuîvanc la morale

de l'Évangile, nous nous acquitterons de tous

nos devoirs de Français! Pourquoi tous Tes

confrères du Clergé ne lui rcflemblent-îls

pas! Perfonne ne rechignerait en leur don-

nant la dîxme : ce ferait une grande ingra-

titude de la refufer à un Prêtre qui pafle fa

vie à prêcher , à catéchifer, à vifiter les ma-

lades, à prendre foin des veuves & des or-

phelins, & qui fe prive de fon nécefTaire

pour diftribuer fes revenus aux pauvres:

non, perfonne ne refufera la dixme à de tels

Prêtres ; on s'empreflera fans doute de la

leur offrir.

Quoi qu*on en dife à la grand-Ville
,

j'ai

idée que tout fe conciliera quand le Clergé,

la Noblefle & le Tiers-État fe trouveront

enfemble à l'Aflemblée de la Nation j cha-

cun y eft intéreffé ; il ne s'agît que de ré-

former les abus , & de ne demander que des

chofes juftes pour le bien général. Je crois

que fans nous embarraffer de vouloir paflfer

pour des Doûeurs^ nous ne pouvons mieux

faire que de copier mot pour mot le cahier
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• du Village de Blaîgnî , tel qu'il fut préfenté

il y a plus de deux cents ans j les termes pa-

roiflcnt faits pour ce dont on doit s'occuper

aux Etats-Généraux,

lO. Du maintien de la Religion , du choix

à faire & de la réjïdence des Eccléjiajliques.

2o. Du choix des Minifires de la Jujlice
,

des réformes nécejfaires dans fon adminijlra--

non ^ des moyens d*abréviation des procès , de

la manutention des Ju/iices Seigneuriales , des

rébellions à Jujlice,

3 ®. Des excès des Gens de guerre y du choix

qu ilferoitbon d'en faire^

40.^ Z?^i furcharges dp tout genre impofées

txJ^r ^-^iP^U^de Hmpuijfance où il faut que

foit lePrince de lever des impôts ni faire a«*
cun empruntfans le confentement du peuple^

5®. Des abus dans le maniement desfinan-
ces y du compte à rendre par ceux à qui il fut

confié s de Vélection de ces Adminiflrateurs ^à
faire de concert avec le peuple^ pour éviter toute

concujjion,

60. Du prix raifonnable desmarchandifes.

- 7^. De l'exécution des anciennes Loix
fomptuairfs^
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i^^De la non-exception de ptrfonnts dani

la perception des Tailles.

9^. Enfin de texécution de la Loi facriê

de Vemegijlrement libre,

II ne faut pas être forcîer pour répondre,

que fi tous ces articles paflent , il n*y aura

point de Royaume plus floriflant que la

France. Que ne devons-nous pas attendre

de la fermeté du vertueux Necker, de cet

homme qui eft pour Louis Seize ce que

le fameux Sully était pour le bon Henrî-

Quâtre î

Reprenant alors la gaieté de nos Pères,

nous irons chanter & nous réjouir à l'ombre

de ces chênes antiques , fous lefquels îls

s*afTemblaient pour manger la poule au pot.
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